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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-12299

Département(s) de publication : 40, 33, 64
 Annonce n° 25-12299

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-109292
26/09/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Commune de Rion des LandesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20006870800011N° National d'identification : 
Rion des landesVille : 

40370Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

40, 33, 64Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

REHABILITATION ENERGETIQUE DU COMPLEXE SPORTIF DE RION DES LANDESIntitulé du marché : 
45331000Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Les marchés ont été attribués aux sociétés suivantes :LOT N° 1 : PBCVC - SARL GERMAIN GENIE 
CLIMATIQUE - 2054 ROUTE DE LA LANDE - 40180 GARREY pour un prix global forfaitaire de 75 944.63 
euro(s) HT - LOT N° 2 : ELECTRICITE - SARL GERMAIN GENIE CLIMATIQUE - 2054 ROUTE DE LA LANDE 
- 40180 GARREY pour un prix global forfaitaire de 28 988.00 euro(s) HT ( offre de base + PSE ). 
Modalité de consultation des marchés dans le respect des secrets protégés par la loi : Demande à faire 
auprès du service des marchés publics à l'adresse suivante : accueil@riondeslandes.fr

03/02/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-12299
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